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Rapport sommaire

Préface – Mandat du Groupe de travail

Dans le cadre du Processus national sur le changement climatique, le mandat du
Groupe de travail sur les permis échangeables (GTPE) consistait à :

évaluer l'apport que pourrait avoir un mécanisme national d'échange de droits
d'émissions à participation obligatoire dans une réduction importante des
émissions de gaz à effet de serre (GES) au Canada.

L'échange de droits d'émissions pourrait être circonscrit à une seule industrie où les
entreprises seraient tenues de restreindre leurs émissions.  Toutefois, le présent rapport
porte surtout sur les mécanismes d'échange de droits d'émissions qui engloberaient une
portion importante des émissions totales de GES produites au Canada et
s'appliqueraient à plusieurs secteurs; ces mécanismes sont également examinés
essentiellement sous l'angle de leur mise en œuvre durant une période où un objectif
exécutoire en matière d'émissions de GES a été accepté, quoique le rapport contienne
des commentaires sur les aspects entourant l'application d'un mécanisme d'échange de
droits d'émissions avant cette période d'engagement.

Nous utilisons l'expression « permis d'émissions échangeables » (PEE) pour
désigner les mécanismes nationaux d'échange de droits d'émissions où une fraction
importante des émissions à l'échelle nationale sont assujetties à une exigence de permis
d'émissions.

Les mécanismes de PEE présentés dans ce rapport s'inscrivent dans un scénario
selon lequel un niveau cible d'émissions, par exemple l'objectif du Canada aux termes du
Protocole de Kyoto1, est supposé avoir été adopté.  On suppose également que d'autres
pays désignés à l'annexe B2 du protocole ont approuvé les objectifs qui leur ont été fixés
et qu'un régime international d'échange de droits d'émissions est prévu aux termes des
mécanismes de Kyoto.  L'objet du présent rapport consiste à préciser les concepts et les
questions entourant la tarification des émissions au moyen d'un mécanisme de PEE qui
permettrait d'atteindre un objectif de réduction des émissions de GES.  Les options
exposées ne doivent donc pas faire l'objet d'une décision finale mais plutôt être analysées
de façon plus approfondie et être élaborées plus avant.  L'important rapport publié par la

                                                          
1 L'objectif du Canada aux termes du Protocole de Kyoto serait de maintenir, durant la période allant de
2008 à 2012, ses émissions de GES à un niveau correspondant à 94 % des émissions enregistrées en 1990,
sous réserve des rajustements visant à tenir compte des échanges internationaux de droits d'émissions.
2 Les pays désignés à l'annexe B du Protocole de Kyoto sont ceux auxquels a été attribué un objectif
quantitatif en matière d'émissions de GES; il s'agit essentiellement des pays développés ayant une économie
de marché (membres de l'OCDE) ainsi que de la plupart des pays de l'ancienne Union soviétique et des
économies en transition de l'Europe de l'Est.



2

                          GTPE       PARTIE I  - RAPPORT SOMMAIRE   (ébauche , le 16 mars 2000)

Table ronde nationale sur l'environnement et l'économie (TRNEE) en mars 1999, intitulé
Programme canadien d'échange de droits d'émission de gaz à effet de serre : options
envisagées, a été une source très utile à laquelle a pu puiser le GTPE.

Si l'on juge bon d'examiner plus à fond des mécanismes de PEE lors des
prochaines étapes d'élaboration d'une stratégie de mise en œuvre en matière de
changement climatique au Canada, d'importants travaux supplémentaires seront requis
pour peaufiner et évaluer les options liées aux mécanismes de PEE.



3

                          GTPE       PARTIE I  - RAPPORT SOMMAIRE   (ébauche , le 16 mars 2000)

A.  Introduction

Une réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) de l'ordre de celle
évoquée dans le Protocole de Kyoto exigera sans doute que des centaines de milliers
d'entreprises et des millions de consommateurs décident de changer nombre de leurs
comportements ayant une incidence sur ces émissions.

Les mécanismes de PEE constituent un exemple d’une mesure multi-sectorielle
ou d’un instrument économique majeur.  De tels instruments ont pour effet de « tarifer »
les émissions (i.e., de leurs associer un prix), ce qui peut inciter les entreprises et les
consommateurs à réduire leurs émissions de GES en recourant à divers moyens.

Le fondement d'un mécanisme de PEE est l'obligation, pour les émetteurs de GES
(ou encore les producteurs ou les utilisateurs de produits étroitement liés à des émissions
de GES), d'acquérir des droits d'émissions, qui prennent la forme de « permis »; ces
émetteurs doivent ensuite, à certains intervalles (probablement une période d'un an ou de
six mois), remettre à l'autorité compétente des permis correspondant au volume de leurs
émissions (ces permis sont ainsi retirés du marché).  Les permis sont des certificats
négociables ou échangeables, libellés en tonnes d'équivalent-CO2; ils sont émis par une
administration publique3 et attribués par voie d'adjudication ou gratuitement.  La quantité
limitée d'émissions ainsi autorisées crée un plafond d'émissions pour les secteurs de
l'économie assujettis au mécanisme.

L'exigence de produire des permis correspondant aux émissions de GES a pour
effet de créer une demande à l'égard des permis.  Nous posons l'hypothèse que l'objectif
en matière d'émissions totales (et par le fait même l'offre de permis) sera sensiblement
plus bas que le niveau d'émissions que l'on observerait si le statu quo était maintenu dans
les secteurs assujettis au mécanisme, ce qui serait le cas si cet objectif était celui appliqué
sous le Protocole de Kyoto.  Le prix des permis devrait en principe grimper par la suite
jusqu'à un niveau suffisamment élevé pour entraîner la réduction des émissions de
GES — ainsi qu'une baisse équivalente des besoins en permis — au point où il y aurait
concordance entre, d'une part, les émissions et la demande connexe de PEE, et d'autre
part l'offre totale de permis.

Une méthode de tarification, qui influera directement ou indirectement sur le coût
associé à un vaste éventail d'émissions de GES, peut s'avérer un moyen efficace de
stimuler la prise de bon nombre des mesures que les entreprises et les consommateurs
devront adopter pour réduire de façon sensible les émissions de GES, par exemple
modifier les technologies de production et les habitudes de consommation.  Elle devrait
aussi favoriser les activités de recherche et développement - et, de façon plus générale,
l'innovation -  axées sur la réduction des émissions de GES.  Dans le cadre d'un
mécanisme de PEE, les entreprises et les consommateurs prennent leurs propres décisions
                                                          
3 Nous utilisons le terme générique « administration publique », car la question de savoir à quel ordre ou à
quels ordres de gouvernement incombera la responsabilité de mettre en œuvre un mécanisme de PEE sera
examinée ultérieurement dans le cadre du processus intergouvernemental.
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en fonction du coût des émissions.  Il s'agit d'une approche bien différente de celles où le
choix des mesures est en grande partie déterminé par les administrations publiques,
comme c'est le cas notamment dans les approches de nature réglementaire, où les
administration publiques fixent des normes détaillées concernant les niveaux d'émissions
admissibles ou les technologies à utiliser dans différents secteurs.

Si l'on impose le même tarif au plus grand nombre possible d'émetteurs, cela
contribuera à la mise en place d'un modèle de réduction des émissions en vue d'atteindre
l'objectif global qui s’avérera économique.  On crée ainsi une incitation à choisir les
méthodes de réduction dont le coût n'est pas plus élevé que le tarif commun par unité
d'émissions, ce qui permet d'éviter que les résultats soient indûment onéreux, comme ce
pourrait être le cas si des réductions relativement coûteuses sont mises en œuvre alors que
d'autres mesures disponibles ailleurs coûterait pourtant beaucoup moins.

Également, un mécanisme de PEE – de même que toute modalité d'échange de
droits d'émissions en général – « […] permet de faire une distinction entre qui paie4 pour
les réductions d'émissions [qui en assume ultimement le fardeau] et qui met véritablement
en œuvre des mesures de réduction d'émissions »5.

Enfin, une approche de PEE pourrait s'intégrer harmonieusement aux modalités
d'échange de droits d'émissions au niveau international et fournir au Canada la possibilité
de tirer directement parti des occasions, que les mécanismes de Kyoto sont censés
engendrer, de réduire le coût associé à l'atteinte de son objectif en matière d'émissions.

A.1  Aspects entourant la conception d'un mécanisme de PEE

Les mécanismes de PEE peuvent varier au plan de leur champ d'application,
c'est-à-dire les sources variées d'émissions de GES dans l'économie qui seraient
assujetties à l'exigence de permis.  Un autre élément important qui se rattache au
précédent est le point d'application de l'exigence, qui peut se situer au niveau de
l'émetteur final (par exemple dans le cas de la combustion de combustibles fossiles) ou à
tout point en amont de celui-ci (comme les distributeurs de combustible fossile, ou même
les producteurs du combustible, qui se trouvent plus en amont encore).

Enfin, les mécanismes de PEE peuvent avoir différentes approches en ce qui
touche la distribution ou l'attribution initiale des permis :

! les permis peuvent être vendus par les administrations publiques, généralement dans
le cadre d'un processus d'adjudication;

! les permis peuvent faire l'objet d'une attribution gratuite aux participants au
mécanisme.

Les approches régissant l'attribution gratuite des permis ou l'utilisation des recettes tirées
                                                          
4 La répartition du fardeau de la réduction des émissions en bout de ligne est une question complexe; se
reporter à ce sujet aux commentaires formulés à la sous-section « Équité et incidence » dans la suite du
texte.
5 Table ronde nationale sur l'environnement et l'économie (1999), p. 12.
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de l'adjudication de permis devraient reposer sur des principes d'équité et d'efficience.
Certains aspects relatifs à la transition et à la compétitivité internationale peuvent justifier
l'attribution gratuite de permis dans certains secteurs.  Les recettes tirées de l'adjudication
des autres permis pourraient être consacrées à différentes fins, par exemple accorder des
réductions d'impôt et de taxes de portée générale, ou encore offrir une compensation ou
une aide à l'adaptation à ceux qui sont défavorisés par l'exigence de réduction des
émissions de GES.  Nous supposons que différentes méthodes d'attribution seraient
utilisées conjointement, par exemple des adjudications et une ou plusieurs méthodes
d'attribution gratuite.

A.2  Évaluation des mécanismes de PEE

Les coûts d'adaptation et les coûts économiques6 entraînés par la réduction des
émissions de GES peuvent être importants.  Il convient toutefois de signaler que ces coûts
sont associés bien plus à l'atteinte de l'objectif de réduction des émissions qu'à la méthode
particulière qui sera choisie.  D'ailleurs, comparativement à d'autres méthodes, les
mécanismes de PEE peuvent permettre de réduire le coût économique de la réduction des
émissions.  De même que pour tout autre outil stratégique, il faut tenir compte des effets
au niveau régional et sectoriel lors de la conception d'un mécanisme de PEE, de manière à
assurer une répartition équitable du fardeau de réduction des émissions.

Le présent rapport a pour objet d'aider les décideurs à juger s'il y a lieu de se
pencher plus avant sur les mécanismes de permis échangeables.  Une évaluation
comparative du rôle que pourrait remplir un tel mécanisme dans le cadre d'une stratégie
globale de réduction des émissions exige que l'on mesure ses avantages, ses coûts et ses
effets par rapport aux autres moyens possibles d'atteindre les objectifs du Protocole de
Kyoto.  Or, une telle analyse déborde le cadre de ce rapport.

A.3  Équité et incidence

Outre l'efficience au plan des coûts, l'incidence est un autre aspect important dont
il faut tenir compte lors de l'étude des approches de réduction des émissions de GES.  On
entend ici par incidence la répartition probable du fardeau économique créé par la

                                                          
6 Les coûts et le fardeau associés aux réductions d'émissions de GES sont évoqués à de nombreuses reprises
dans ce rapport. Nous ne voulons pas suggérer par là, nous tenons à le préciser, que l'atteinte des objectifs
de Kyoto serait un fardeau pour le Canada ou pour l'ensemble des pays désignés à l'annexe B par rapport  à
ne rien faire au sujet du changement climatique. À long terme, les avantages découlant de l'atténuation du
changement climatique et de la diminution des coûts connexes pourraient bien l'emporter sur le coût de la
réduction des émissions.
De même, la réduction des polluants au niveau régional, qui pourrait survenir parallèlement à la réduction
des émissions de GES, aura probablement une incidence immédiate sur la santé et l'environnement.
Ces avantages – qu'il s'agisse de ceux engendrés à long terme par l'atténuation du changement climatique
(qui dépend de la réduction des émissions partout dans le monde et non seulement au Canada) ou des
avantages plus immédiats sur la santé et l'environnement, qui sont eux reliés plus directement aux mesures
prises au Canada – devraient être similaire quelque soit la manière (mécanisme de PEE ou autre approche
stratégique) dont le Canada atteindra son objectif de réduction des émissions.
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réduction des émissions.  La notion d'équité s'y rattache directement et peut orienter les
décisions concernant la manière dont le fardeau devrait en principe être partagé.
Le fardeau de la réduction des émissions de GES sera en général assumé par :

! les personnes ayant une participation dans les entreprises dont les procédés de
production causent des émissions de GES (ou qui utilisent des intrants dont la
production est associée à de telles émissions);

! les consommateurs des biens et services produits par ces entreprises, et les
consommateurs dont les activités produisent directement des émissions (utilisation de
véhicules motorisés, chauffage résidentiel, etc.);

! les fournisseurs de main-d'œuvre et d'intrants dont la demande totale de la part des
entreprises et des consommateurs est susceptible de baisser par suite de la réduction
des émissions globales;

! le public, dont les impôts et les taxes peuvent être modifiés par l'application des
différentes politiques de réduction des GES.  (Les taux d'imposition pourraient devoir
être augmentés si les administrations publiques veulent atteindre leur objectif en
encourageant les réductions d'émissions par voie de programmes de subvention ou
d'incitations fiscales; par contre, ces taux peuvent aussi baisser si l'adjudication des
permis génère des recettes.)

L'incidence d'une approche donnée n'est habituellement pas une question simple.
En particulier, le fardeau relatif imposé à une entreprise émettrice ne repose pas
uniquement sur la mesure dans laquelle celle-ci finit par réduire ses émissions, ni sur les
coûts qu'elle assume pour y arriver et pour acheter des permis au titre des autres
émissions.  De façon générale, ce fardeau relatif dépendra :

! de la facilité avec laquelle les émetteurs peuvent réduire les GES ou la consommation
de produits connexes ou l’achat de permis.  Ceci aura une incidence sur les coûts
directement associés à la réduction des émissions;

! dans le cas des entreprises, de la mesure dans laquelle les coûts engagés pour réduire
les émissions de GES sont répercutés en aval, sous forme de majoration des prix de
leurs produits une fois que les marchés se sont entièrement adaptés aux répercussions
de la réduction des émissions.  En raison des répercussions de ces mesures sur les
marchés des produits, la hausse des bénéfices pourrait compenser en partie
l'augmentation des coûts;

! de la mesure dans laquelle les coûts peuvent être transférés en amont, sous forme de
réduction des prix de certains intrants.  L'incidence sur les marchés des intrants
pourrait compenser une partie de la hausse des coûts;

! de l'approche utilisée pour l'attribution initiale des PEE et, le cas échéant, de
l'utilisation qui sera faite des recettes tirées des adjudications.
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L'importance relative de ces facteurs peut varier selon les régions ou les secteurs de
l’industrie.

Quand des administrations publiques imposent une exigence de permis à l’égard de
certaines, et qu'ils octroient ensuite une quantité limitée de permis, ces derniers acquièrent
une valeur et deviennent un bien nouveau.  La valeur totale des permis représente un
transfert des consommateurs (qui paient des prix plus élevés en raison du coût des
permis) ou des producteurs (qui obtiennent des prix moins élevés, une fois retranché le
coût des permis), ou des deux.  Le transfert s'effectue au départ au profit de
l'administration publique, si les permis sont vendus par adjudication, et il bénéficie par la
suite à quiconque est visé par les réductions d'impôt ou de taxes qui en découlent.  Si les
permis sont attribués gratuitement, le transfert est effectué au profit de quiconque obtient
ainsi des permis (quoique les particuliers et les entreprises en question aient probablement
à assumer des coûts rattachés à l'imposition d'une exigence de permis).

Toute estimation de l'incidence réelle d'une politique visant à réduire les GES est
susceptible d'être entourée d'incertitude et de prêter à controverse.  Il faut s'attendre à ce
que l’importante question de savoir comment le fardeau devrait être partagé suscite un
éventail d'opinions encore plus large.

Il existe deux points de vue diamétralement opposés sur la dimension de l'équité
entourant le partage du fardeau de la réduction des émissions :

•  selon le premier point de vue, les émetteurs existants n'ont pas le « droit » de
continuer de produire des émissions s'il est établi que celles-ci ont des effets néfastes.
Ce point de vue, que nous associons au principe du « pollueur-payeur », va dans le
sens d'une approche d'attribution par voie d'adjudication;

•  selon le deuxième point de vue, les émetteurs existants ont le « droit » de continuer de
produire des émissions, et une compensation doit être prévue à ce titre si des
restrictions sont appliquées à l'égard des émissions.

On pourrait aussi considérer l'équité selon un point de vue médian, et accorder une
compensation ou une aide à la transition aux entreprises et aux particuliers qui ont fait en
toute bonne foi des choix (investissements, choix de l'emplacement ou choix
professionnels) et qui subissent des conséquences négatives en raison de la modification
subséquente de certaines politiques.  Cette démarche ne suppose toutefois pas la
reconnaissance d'un « droit » de continuer de produire indéfiniment des émissions.

Peu importe le critère d'équité qui sera retenu, les répercussions estimatives d'une
approche stratégique donnée sur les particuliers se situant à différents paliers de revenu
seront vraisemblablement sources de préoccupation.  De plus, la dimension régionale de
ces répercussions a fait l'objet d'une attention particulière de la part des
premiers ministres du Canada et des provinces, lors de leur réunion de décembre 1997, et
elle est reflétée dans certains des principes retenus en avril 1998 par les ministres
fédéraux, provinciaux et territoriaux de l'énergie et de l'environnement.  Voici d'ailleurs
l'un de ces principes : « Tous les secteurs et toutes les régions devraient y contribuer, mais
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il ne faut pas demander à une région ou à un secteur en particulier de porter une part
déraisonnable du fardeau des mesures d'atténuation si ces mesures devaient nuire à sa
croissance économique ».

A.4 Le contexte international

Le contexte dans lequel sont envisagées les politiques de réduction des GES au
Canada suppose que tous les pays désignés à l'annexe B accepteront les obligations
entourant la limitation des émissions comme le prévoit le Protocole de Kyoto.  Plus
particulièrement, il est supposé que tous adopteront des mesures pour atteindre des
objectifs de réduction des GES correspondant à leur « quantité attribuée » précisée dans le
Protocole, sous réserve du rajustement de ces objectifs par suite d'échanges d'émissions à
l'échelle internationale.

Même si les détails des mécanismes de Kyoto restent à déterminer, le
rattachement d'un mécanisme de PEE aux échanges internationaux devrait être assez
simple à réaliser.  Aux termes de liens intégraux et sans conditions, des entités du secteur
privé ayant acquis des unités de la quantité attribuée d'autres pays désignés à l'annexe B et
ayant accumulés des crédits dans le cadre du Mécanisme de développement propre
(MDP) pourraient les échanger contre des PEE canadiens (tonne pour tonne).  Il y aurait
une intégration automatique du mécanisme de PEE national aux mécanismes
internationaux d'échange de droits d'émissions, et les crédits accumulées dans le cadre de
MPD car l’acquisition de permis et de crédits entraîneront  une hausse équivalente de la
quantité de permis d'émissions attribués ainsi qu'un rajustement de la quantité attribuée
du Canada.  Les administrations publiques canadiennes n'auraient pas à prendre de
mesures additionnelles (par exemple un rajustement du nombre total de PEE créés ou
attribués) pour garantir que les émissions produites au pays n'excèdent pas la quantité
attribuée du Canada une fois celle-ci rajustée.

Si des échanges internationaux de droits d'émissions sans restrictions7 sont mis en
place et que les coûts de transaction connexes soient peu élevés, un prix international
commun pourrait être établi pour les unités de la quantité attribuée dans la zone d'échange
internationale.  Le tarif des PEE dans le cadre du mécanisme national serait égal au prix
international et serait dans les faits fixé sur le marché international.

Si un lien était établi entre un mécanisme national d'échange de droits d'émissions
et un mécanisme international similaire, cela modifierait profondément l'incidence
exercée sur le tarif des PEE par les autres mesures ou progrès conduisant à une réduction
du niveau national des émissions.  Par contre, dans le cadre d'un mécanisme de PEE
prévoyant l'échange de droits d'émissions sans restrictions au niveau international, ces
mesures et progrès ne devraient pas exercer un effet significatif sur le prix des PEE
                                                          
7 Si des limites étaient fixées quant à la fraction de l'objectif de réduction des GES d'un pays pouvant être
atteinte au moyen de crédits ou de permis d'émission importés, et si ces limites étaient exécutoires dans une
situation donnée, le marché des PEE de ce pays serait séparé du marché international et le tarif des permis
dans le pays en question serait probablement supérieur au « prix international ». Ces limites sont appelées
« conditions de supplémentarité » et elles ont été préconisées par l'Union européenne.
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nationaux, mais plutôt réduire les importations nettes d'unités de la quantité attribuée
d'autres pays.

B.  Principaux aspects entourant la conception

B.1 Champ d'application et point d'application

Les questions relatives au champ d'application et au point d'application dans le
cadre de la conception sont étroitement liées et sont abordées ensemble ici.

La méthode la plus pratique pour surveiller les émissions de GES varie selon celui
des six gaz considérés et les sources d'émissions.  Il est possible d'établir quatre grandes
catégories :

1. Les émissions pouvant être évaluées avec précision d'après l'utilisation de la
substance qui cause l'émission de GES.  Le CO2 émis par le combustible fossile est le
plus bel exemple de ce genre d'émissions.

2. Les émissions pouvant être évaluées avec précision, dans le contexte d'un procédé
donné, d'après le volume de substances utilisées ou de produit fabriqué.

3. Les émissions qui doivent faire l'objet d'une surveillance directe pour qu'il soit
possible de les mesurer avec précision.  Il s'agit notamment des émissions de méthane
(CH4) et d'oxyde nitreux (N2O)provenant de sources de combustion fixes et de grande
envergure.

4. Les émissions à l'égard desquelles il n'existe pas de méthode de surveillance pratique,
mais qui peuvent faire l'objet d'une estimation d'après les données empiriques
disponibles et le volume ainsi que la nature des activités auxquelles ces émissions se
rattachent.  Cette catégorie comprend les émissions de N2O produites par des
véhicules motorisés ou des fertilisants, ainsi que les émissions de CH4 produites par le
bétail ou par des sites d'enfouissement.

Il sera sans doute très difficile d'appliquer un mécanisme de PEE, ou tout autre instrument
stratégique comportant la surveillance d'émissions spécifiques, aux émissions de cette
dernière catégorie; toutefois, l'Inventaire canadien des gaz à effet de serre contient une
estimation du volume total de ces émissions.

Les émissions de la première catégorie peuvent être évaluées au moyen de la
surveillance du volume de substances utilisées par l'émetteur final.  Si les substances sont
achetées par ce dernier, les émissions peuvent également être évaluées grâce à la
surveillance des flux de substances (p.  ex., un combustible fossile particulier) en amont
du point d'émission dans la chaîne de distribution lorsque l'utilisation de la totalité de ces
substances donne lieu à des émissions au pays, ou lorsque les autres utilisations
(exportations, charges d'alimentation) sont relativement faciles à repérer et à surveiller.
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Les émissions produites par la combustion de combustible fossile entrent dans cette
catégorie, puisque la quantité de CO2 émis est calculé en fonction du contenu en carbone
du combustible utilisé.  De plus, il est généralement possible de déterminer et de
surveiller les utilisations de combustible qui n'entrent pas dans la catégorie de la
consommation domestique.

Peu importe le point d'application de l'exigence de permis, le coût des émissions
qui se rattache à l'exigence sera assumé par tous les utilisateurs en aval, sauf ceux à
l'égard desquels des mesures d'exemption sont prévues.  Ainsi, l'application de l'exigence
de permis au point de vente du combustible, en amont des émissions finales, se traduira
par une hausse du prix du combustible à ce point de vente, hausse qui se répercutera sur
les prix payés par les émetteurs finals, d'où l'incitation de réduire les émissions de CO2 en
diminuant la consommation de combustible ou en optant pour un combustible produisant
moins de CO2.

Même si la chose est faisable, il serait onéreux au plan administratif de recourir à
un mécanisme de coupons de rationnement pour appliquer une exigence de permis aux
millions d'émetteurs finals à l'égard des quantités d'émissions produites par l'utilisation de
véhicules motorisés et le chauffage des résidences et des bâtiments par les entreprises et
les particuliers, sans compter la complexité d'un tel système.  Il apparaît beaucoup plus
simple et moins coûteux d'appliquer l'exigence en amont des émetteurs finals, soit aux
producteurs de combustible, aux raffineurs ou aux vendeurs de gros.

Dans les cas où les émissions doivent être surveillées par d'autres moyens que
d'après l'utilisation des substances, l'exigence de permis devrait être appliquée au point
d'émission.

Nos conclusions préliminaires concernant les sources de GES à l'égard desquelles
il serait possible, sur les plans technique et administratif, d'estimer les émissions au
niveau de l'émetteur final ou à un point en amont de celui-ci avec un degré de précision et
de fiabilité suffisant pour appliquer une exigence de permis sont exposées au tableau
suivant.  Les chiffres paraissant dans la première colonne indiquent, à des fins de
référence, le pourcentage des principales composantes des émissions totales de GES au
Canada.  Pour chaque catégorie de sources d'émissions indiquée, une inscription non
nulle à la deuxième colonne “Sources d'émissions finales importantes” donne une idée
préliminaire de la fraction des émissions de cette catégorie qu'il est possible de surveiller
et d'assujettir à un mécanisme d'échange de droits d'émissions au niveau de l'émetteur
final.  La consommation de ces grands émetteurs représente environ 40 % des émissions
de CO2 ainsi qu'un pourcentage variable des autres émissions pour lesquelles il existe des
méthodes de surveillance pratiques.

Les chiffres de la troisième colonne donnent une idée préliminaire du pourcentage
d'émissions de chaque catégorie qu'il serait possible d'assujettir à une exigence de permis
dont le point d'application serait situé en amont des sources d'émissions.  La quatrième
colonne indique dans quelle mesure il serait possible de combiner un point d'application
au niveau des émetteurs finals et un point d'application en amont de façon à obtenir un
champ d'application aussi étendu que possible.  Les données de la cinquième colonne
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indiquent, pour chaque source, le champ d'application que l'on peut obtenir avec cette
combinaison.  Cette option pourrait englober approximativement 99 % des émissions de
CO2 produites par combustion ainsi que d'autres émissions dont la surveillance peut se
faire sans trop de difficulté.  Dans la dernière colonne, le pourcentage de couverture pour
chaque catégorie de sources indiqué à la cinquième colonne est utilisé pour calculer  le
pourcentage des émissions totales produites au Canada ce qui permet de se faire une idée
de la portion des émissions totales pouvant être assujetties à un mécanisme de PEE et de
l’importance relative des secteurs dont le champ d'application est aussi étendu que
possible.
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 Tableau 3.1.  Pourcentage d'émissions qu'il est possible de prendre en
compte selon les différentes options relatives au champ d'application

% des
émissions

Champ d'application par catégorie d'émissions
et point d'application

totales au
Canada
(1996)

Émetteurs
finals

importants
Aussi étendu que possible

Catégorie d'émissions (667 Mt
d'équiv.
CO2)

% des
sources

% des sources % du
total

En amont
des sources
d'émissions

Émetteurs Total

CO2  produit par combustion

Production d'électricité
Fabrication/construction
Mines
Combustibles fossiles
Autres sources fixes
Sources mobiles

67,4

15,0
8,1
1,9
6,0

12,0
24,4

40,8

95
70
35
86
0

7,4

91

100
100
88
5

100
100

7,7

-
-

12
81
-
-

98,7

100
100
100
86

100
100

66,5

15,0
8,1
1,9
5,1

12,0
24,4

Autres sources de CO2

Pétrole et gaz en amont
Chaux et ciment
Aluminium/ammoniac
Sidérurgie

8,1

2,0
1,2
1,2
1,2

48

40
80

100
80

- 48

40
80

100
80

48

40
80

100
80

3,9

0,8
0,9
1,2
1,0

Total — CO2 75,4 41,5 81,5 11,8 93,3 70,4

Méthane (CH4)

Charbon/pétrole et gaz en
amont
Agriculture
Sites d'enfouissement

13,5

5,8
3,5
3,0

10,7

25
-
-

- 10,7

25
-
-

10,7

25
-
-

1,4

1,4
-
-

Oxyde nitreux (N2O)

Fertilisants agricoles
Combustible/véhicules
motorisés.
Acide adipique/nitrique

9,9

6,0
1,4

1,8

18

-
-

100

-

-
-

-

18

-
-

100

18

-
-

100

1,8

-
-

1,8

Autres GES (SF6, HFC,
PFC)

1,2 76 (PFC) 18
(SF6)

76 94 1,1

Total des émissions de GES 100 35 62 13 75

Nombre d'entreprises 400-500 50  (intermédiaire)
425 (amont)

100-500

Se reporter au tableau 3.1 du rapport complet et aux notes afférentes pour plus de détail.
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B.2  Choix relatifs au champ d'application

Uniquement les sources d'émissions importantes

Le mécanisme de PEE qui vise uniquement les émetteurs finaux importants appliquerait
l'exigence de permis à ces derniers ;

•  les émissions attribuables à la combustion du pétrole, du gaz naturel et du charbon
seraient calculées d'après la quantité de ces combustibles utilisée par l’émetteur;

•  les autres émissions seraient soit calculées sur la base des substances utilisées, en
tenant compte des renseignements sur les procédés en cause, soit surveillées
directement, selon le type d'émissions.

Un mécanisme de PEE qui ciblerait uniquement les émetteurs importants serait
compatible avec un ensemble de politiques en vertu desquelles les multiples sources
d'émissions modestes seraient visées par d'autres mécanismes stratégiques.  Le champ
d'application possible selon cette approche engloberait environ 35 % des émissions
totales de GES.

Uniquement en amont des sources d'émissions?

Il serait en principe possible de limiter le champ d'application d'un mécanisme de
PEE à la teneur en carbone des combustibles fossiles, et d'appliquer l'exigence de permis
à un point donné du circuit de distribution de ces combustibles qui serait situé en amont
de la source d'émissions finale; autrement dit, on chercherait uniquement ici à cibler la
fraction du total des émissions de GES que représente le CO2 produit par combustion.
Nous n'avons pas expressément proposé cette option, compte tenu de l'importance
d'obtenir un champ d'application englobant une portion importante des émissions de GES.

Champ d'application aussi étendu que possible

Pour obtenir un champ d'application aussi étendu que possible, il faut en général
prévoir une combinaison de points d'application de l'exigence de permis, c'est-à-dire au
niveau des sources d'émissions finales importantes et en amont de celles-ci; de cette
manière, on obtient un champ d'application optimal pour chaque catégorie de sources
d'émissions de GES.  Cette approche semble une solution judicieuse s'il est décidé qu'un
mécanisme de PEE constituera l'élément central d'un ensemble de politiques mises en
œuvre pour l'atteinte d'un objectif d'émissions durant la période d'engagement.  La
tarification des émissions se répercuterait dans la presque totalité de l'économie, d'où une
vaste palette de choix quant aux méthodes de réduction des émissions et aux secteurs où
cette réduction s'opérerait.  Un champ d'application aussi étendu que possible engloberait
environ 75 % des émissions produites au Canada.
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B.3  Attribution initiale des permis

Dans un scénario de plafonnement des émissions nationales articulé autour du
Protocole de Kyoto, les droits limités d'émissions du Canada (565 mégatonnes
d'équivalent-CO2 par année de 2008 à 2012) seraient attribués implicitement ou
explicitement aux Canadiens, par l'entremise de politiques régissant les émissions de
GES.  Dans le cadre d'un mécanisme de PEE, cette attribution se ferait selon une
approche explicite.  Lorsque les permis sont vendus, la propriété des droits d'émissions
correspondants est transférée du gouvernement à l'acheteur, en contrepartie d'un paiement
représentant la valeur de ces droits.  Les sommes ainsi recueillies sont ensuite réparties
entre les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, en conformité avec la
méthode de partage des recettes d'adjudication en vigueur.  Lorsque les permis sont
attribués gratuitement à diverses entités, celles-ci reçoivent à la fois la propriété et la
valeur des droits d'émissions.  Il y a lieu de supposer que l'attribution se ferait en partie
par voie d'adjudications et en partie conformément à une ou plusieurs approches
d'attribution gratuite.

Nous employons l'expression « attribution initiale » parce que les permis étant
échangeables, l'entité à qui ils sont attribués au départ ne sera pas nécessairement celle
qui les utilisera.  Certains permis peuvent être attribués à des personnes ou à des
entreprises qui ne sont pas assujetties à une exigence de permis, mais qui doivent assumer
des coûts de production plus élevés parce que leurs fournisseurs sont, eux, assujettis à une
telle exigence.  Beaucoup d'entités assujetties à une exigence de permis achèteront donc
une partie de leurs permis auprès d'autres entités, qui pour leur part les ont reçus
gratuitement, de tiers sur le marché secondaire ainsi que lors des adjudications.

L'approche retenue pour l'attribution des permis aura des effets sur la répartition,
entre régions, secteurs et groupes de revenu, du fardeau de réduction des émissions
conformément à l'objectif global, et elle pourrait aussi influer sur les méthodes de
réduction des émissions.

Attribution par voie d'adjudication

L'adjudication des permis aux plus offrants est un moyen tout trouvé de distribuer
un nombre fixe de permis.  Cela constitue en outre un bon point de départ pour étudier
l'incidence d'un mécanisme de PEE et ses répercussions sur les comportements.

Un mécanisme de PEE assorti d'une approche d'attribution par adjudication
entraîne une hausse du coût des activités produisant un fort débit d'émissions, le but étant
de favoriser l'apport de modifications aptes à réduire les émissions.  Réduit à sa plus
simple expression, le processus peut être décrit de la façon suivante :

• l'exigence de produire des permis acquis sur le marché – lors d'adjudications tenues
par les administrations publiques ou sur le marché secondaire – hausse le coût des
activités produisant un fort débit d'émissions.  Les consommateurs doivent pour leur
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part acquitter un prix plus élevé pour les combustibles fossiles et pour les produits
dont la production donne lieu à un fort débit d'émissions, étant donné que les
entreprises s'efforcent de transférer le coût de l'exigence de permis;

• les recettes que les administrations publiques tirent de la vente des permis servent à
réduire les impôts et les taxes;

• les ménages doivent payer des prix plus élevés en raison de l'adjudication des permis,
mais cette majoration des prix est compensée, du moins en partie, par des réductions
d'impôt et de taxes  financées à l'aide des recettes tirées des adjudications.

Il y a certaines circonstances importantes, toutefois, où il est peu probable que le prix des
produits fasse l'objet d'un rajustement suffisant pour permettre aux entreprises de
compenser le coût des mesures de réduction des émissions et des permis.  Les entreprises
devraient alors essuyer constamment des pertes, et le fardeau de réduction des émissions
de GES découlant d'un mécanisme de PEE assorti d'une approche d'attribution des permis
par adjudication ne serait assumé qu'en partie par les consommateurs, voire pas du tout.

Attribution gratuite de permis les approches possibles

Nous nous sommes penchés sur deux situations où les entreprises ne peuvent
transférer le coût des permis sous forme de prix plus élevés :

• lorsque les entreprises de certains secteurs doivent livrer concurrence sur des marchés
internationaux dominés par des producteurs de pays non désignés à l'annexe B du
Protocole de Kyoto – qui ne subissent aucune contrainte en matière d'émissions –,  les
prix sur les marchés internationaux et sur le marché canadien ne seront pas modifiés
par suite de la tarification des émissions nationales dans les pays désignés à
l'annexe B;

• si les immobilisations en place produisent un débit d'émissions beaucoup plus élevé
que ne le font d'autres technologies utilisées par la concurrence, l'augmentation des
prix sera inférieure au coût des permis engendré par la poursuite de l’exploitation  de
ces immobilisations, en conséquence de quoi les propriétaires de ces immobilisations
subiront une perte en capital.

Nous pouvons donc proposer deux motifs à l'appui d'une attribution gratuite de permis :
la compétitivité internationale, et la perspective de pertes en capital importantes.

On remarquera que, si une attribution gratuite de permis peut être utilisée pour
chacun de ces objectifs, il existe habituellement d'autres moyens permettant d'obtenir le
même résultat, ainsi que nous le verrons plus loin.
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Approche d'attribution conçue sous l'angle de la compétitivité

Le recours à une approche d'attribution gratuite pour réduire l’impact sur la
compétitivité des entreprises supposerait une attribution permanente de permis dans les
secteurs admissibles en fonction des taux de référence d'intensité des émissions multipliés
par les types correspondant de production des entreprises.

L'attribution de permis à une entreprise donnée ne serait pas reliée aux émissions
totales de celle-ci, puisqu'elle serait calculée à l’aide d’un taux de référence d'intensité
d'émissions.  Les entreprises seraient donc incitées à réduire l'intensité des émissions
associées à leur production, mais elles ne seraient pas désavantagées au plan des coûts par
rapport aux producteurs de pays non désignés à l'annexe B si elles adoptaient les
technologies et pratiques sur lesquelles est fondé le point de référence ou les surpassaient.

La mise en œuvre d'une telle approche soulèverait des défis non négligeables.
L'établissement des points de référence en matière d'intensité des émissions serait
inévitablement complexe, d'autant plus que le processus serait entouré d'un certain degré
d'arbitraire et reposerait sur certains jugements difficiles à poser.  En outre, cette approche
devrait être structurée de façon à se conformer aux règles commerciales internationales en
vigueur.

Il existe d'autres moyens de contrebalancer les problèmes de compétitivité, par
exemple ne pas assujettir à l'exigence de permis les secteurs canadiens les plus touchés à
cet égard, ou encore distribuer une partie des recettes tirées des adjudications de manière
à reproduire les effets d'une adjudication gratuite.  Une autre possibilité serait que les
pays désignés à l'annexe B prennent des mesures assurant un traitement uniforme entre
d’une part les importations de produits à fort débit d'émissions en provenance des pays
non désignés à l'annexe B et d’autre part des produits fabriqués par les secteurs à fort
débit d'émissions dans les pays désignés à l’annexe B.  Il faudrait à cette fin prévoir une
modalité de rajustement à la frontière “en permis” de la part de tous les pays désignés à
l'annexe B à l'égard des importations de biens à fort débit d'émissions de GES en
provenance des autres pays.  En principe, cela constituerait probablement la meilleure
solution du point de vue de l'économie canadienne.  Par contre, un tel rajustement  à la
frontière en permis en fonction des méthodes de production représenterait un processus
difficile à appliquer et ne serait pas nécessairement acceptable sous le régime de
l'Organisation mondiale du commerce .  On ignore encore si une approche fondée sur un
niveau d'émissions présumé en fonction des activités de production pourrait constituer
une solution acceptable.

Compensation au titre des pertes en capital

On peut s'attendre à ce que l'attribution gratuite motivée par la volonté d'accorder une
compensation au titre des pertes en capital soit en général à la fois :

! partielle, dans la mesure où l'attribution des permis ne représenterait qu'une partie des
niveaux d'émissions prévus;
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! temporaire, puisqu'on ne peut s'attendre à ce que les immobilisations d'une entreprise,
dont la valeur serait affectée par l'imposition d'une exigence de permis, durent
indéfiniment.

En principe, la compensation au titre des pertes en capital pourrait aussi prendre la
forme d'une redistribution, aux entités touchées, d'une partie des recettes tirées des
adjudications.

Autres approches : droits acquis

Dans le contexte des échanges de droits d'émissions, l'expression « droits acquis »
est souvent utilisée pour faire référence à l'attribution gratuite de permis à des émetteurs
en fonction de leurs émissions au cours d'une année de référence antérieure à l'entrée en
vigueur du mécanisme de permis.  Dans la plupart des documents, les droits acquis ne
sont pas associés à un principe donné, mais sont plutôt rattachés plus ou moins
étroitement à la notion selon laquelle l'attribution gratuite, aux émetteurs existants, d'un
nombre de permis équivalant à une portion importante de leurs émissions probables peut
avoir des conséquences particulières – comparativement à un mécanisme de PEE où tous
les permis sont vendus lors d'adjudications.  Cela pourrait permettre par exemple :

- de tenir compte d'investissements passés;
- de faciliter le processus d'adaptation des secteurs;
- de dissiper une part de l'incertitude pour l'entreprise.

Par contre, on convient en général que les approches d'attribution gratuite fondées
sur les droits acquis soulèvent des difficultés :

! lorsque l'entité qui reçoit des permis gratuits en vertu de droits acquis est à même
d'effectuer des réductions importantes de ses émissions de façon très économique, la
valeur des permis qu'elle reçoit peut dépasser de beaucoup les coûts nets additionnels
qu'elle droit engager;

! en outre, si ces attributions se poursuivent durant de nombreuses années, les pressions
iront croissant pour que l'on attribue gratuitement des permis aux nouvelles
entreprises et pour que l'on rajuste le niveau de référence servant à l'attribution de
permis aux entreprises existantes dont le volume d'activité a augmenté sensiblement
par rapport à l'année de référence considérée pour la détermination des droits acquis.

Si l'attribution de permis selon les droits acquis est évaluée selon le critère en
vertu duquel  on accorde une compensation relative pour les pertes en capital à prévoir
par suite de l'imposition d'une exigence de PEE, d'autres limitations doivent être prises en
compte.  La valeur des permis attribués au titre des droits acquis, calculée en fonction
d'une année de référence, peut différer énormément du montant des pertes en capital à
prévoir.

! La capacité de réduire les émissions par des moyens technologiques variera d'un
émetteur à l'autre, ce qui est l'une des raisons pour lesquelles les répercussions d'un
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mécanisme de PEE sur les coûts varieront aussi d'une entreprise à l'autre.

! Les immobilisations des entreprises en seront à différentes étapes de leur durée de vie
utile.

! Plus important encore peut-être, la hausse du prix des produits dont la fabrication ou
l'utilisation donne lieu à de fortes émissions (pour simplifier notre propos, nous
parlons dans le présent document de produits ou de biens « à fort débit d'émissions »),
une fois que les marchés se seront adaptés à l'application d'une exigence de permis,
variera elle aussi, de même par conséquent que le degré de contrepartie, au titre des
revenus, pour l'augmentation des coûts entraînée par la nécessité d'acheter des permis
correspondant aux émissions.

De plus, l'approche fondée sur les droits acquis présente d'importantes lacunes au
regard de la compétitivité internationale :
•  si elle devait être appliquée de façon générale, elle engloberait des secteurs qui ne

subissent pas une forte concurrence de la part de producteurs de pays non désignés à
l'annexe B;

•  en l'absence de lien avec la poursuite des activités de production, cette méthode ne
prendrait pas en compte des facteurs comme la croissance et l'arrivée de nouveaux
participants, et elle continuerait de s'appliquer de la même manière en dépit d'une
réduction de la production et de fermetures d'entreprises.

Autres approches : normes de rendement

Les normes de rendement peuvent servir de point de référence pour l'attribution
gratuite permanente de permis, que ce soit explicitement ou implicitement, aux secteurs
assujettis.  Essentiellement, la méthode d'attribution décrite précédemment par rapport à
la question de la compétitivité internationale est fondée sur une norme de résultats et
s'étend aux secteurs qui livrent concurrence sur des marchés dominés par des producteurs
de pays non désignés à l'annexe B.  En tant que méthode générale d'attribution, l'approche
fondée sur des normes de rendement n'inciterait pas les consommateurs à délaisser les
biens, services et activités à fort débit d'émissions, ce qui serait pourtant l'effet souhaité
en vue d'atteindre l'objectif d'émissions dans un scénario où le Protocole de Kyoto est
adopté.

B.4  Cadre d'attribution général

Nous envisagerions donc plutôt l'établissement d'un cadre d'attribution prévoyant :

! l'adjudication de l’ensemble des permis à l’exception de ceux alloués lors des
attributions gratuites décrites plus bas, les recettes étant recyclées de manière à
satisfaire aux objectifs d'équité et d'efficience dont les deux méthodes gratuites ne
tiennent pas compte (par exemple des réductions de l'impôt des sociétés et de l'impôt
sur le revenu des particuliers).
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! une attribution gratuite continue de permis, visant à compenser les effets négatifs sur
la compétitivité des secteurs qui sont surtout en concurrence avec des producteurs de
pays non désignés à l'annexe B;

! une attribution transitoire gratuite aux entreprises de secteurs qui subiraient
probablement des pertes en capital importantes découlant de la baisse de la valeur de
leurs immobilisations entraînée par l'imposition d'un mécanisme de PEE à un délai de
préavis relativement bref.

Des travaux supplémentaires sont requis pour établir si des approches pratiques peuvent
être élaborées à la fois par rapport aux taux de référence pertinents, aux fins de
l'attribution permanente des permis, et par rapport à la méthode de calcul et de ciblage des
pertes en capital importantes.  Dans la négative, il faudra envisager d'autres catégories
d'approches.

Par rapport à une approche ne tenant pas compte des aspects entourant la
compétitivité internationale et qui serait axée uniquement sur les pertes en capital, le
cadre décrit précédemment réduirait bien sûr le nombre de permis pouvant être vendus
par voie d'adjudication.  Dans un scénario comportant des échanges internationaux de
droits d'émissions de vaste portée, le coût d'une telle attribution prendrait sans doute la
forme d'une baisse des recettes d'adjudication pouvant servir à accorder une réduction
d'impôt et de taxes de portée générale, d'une hausse de la fraction des émissions
mondiales produite par les secteurs en question au Canada et d'une augmentation des
importations de permis.

Il demeure toutefois que les attributions gratuites dans le cadre envisagé
n'engloberaient qu'une fraction du nombre total de permis.  Dans un mécanisme dont le
champ d'application serait aussi étendu que possible, tout dépendant des conditions
d'admissibilité et des paramètres d'attribution gratuite, cette fraction pourrait représenter
jusqu’à la moitié des permis, ou même un peu plus, lors de la première période
d'engagement, mais elle diminuerait sans doute par la suite.  Les autres permis seraient
vendus et les recettes, recyclées.

Par suite de la tarification des émissions, la hausse relative du coût de la vie serait
probablement plus marquée pour les particuliers à faible revenu que pour ceux ayant un
revenu élevé.  Pour compenser ce phénomène, les réductions d'impôt et de taxes de portée
générale financées à même les recettes tirées des adjudications de permis pourraient être
structurées de façon à profiter davantage aux personnes à faible revenu, toutes
proportions gardées.

Le profil des émissions étant très inégal entre les provinces, compte tenu de leur
population ou de la taille de leur économie, il sera sans doute difficile de garantir que
chaque région fera sa part et d'éviter par ailleurs que certaines régions subissent un
fardeau excessifs.  La conception des approches d'attribution gratuite des permis, le
partage des recettes tirées des adjudications entre les provinces et le gouvernement fédéral
ainsi que l'utilisation de ces recettes par les administrations publiques sont autant de
moyens pouvant permettre de corriger les iniquités possibles dans la répartition du
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fardeau de la réduction des émissions de GES.

C.  Mise en œuvre d'un mécanisme de PEE

C.1 Législation, réglementation et champ de compétence

Un nouveau cadre législatif serait requis pour régir l'application d'un mécanisme
de PEE aux émissions de GES.  Le rapport fait mention des pouvoirs constitutionnels
susceptibles d’appuyer la prise de mesures législatives en ce sens par les gouvernements
fédéral et provinciaux, mais il n'examine pas les arguments pouvant être invoqués pour
établir que l'un ou l'autre ordre de gouvernement, voire les deux, est l’autorité compétente
en matière de PEE.

C.2 Aspects entourant la conception des fonctions administratives

Bon nombre des aspects relatifs à la conception des fonctions administratives d'un
mécanisme de PEE dépendront des caractéristiques fondamentales du champ
d'application et de l'approche d'attribution des permis.  Les fonctions de mesure des
émissions, de présentation de rapports et de remise des permis devraient se traduire par
des coûts importants, aussi bien pour l'autorité responsable que pour les entreprises
visées.  Par contre, les autres approches pouvant servir à restreindre les émission (p.  ex.,
les approches de réglementation) entraîneraient, on peut le supposer, des coûts
relativement comparables.  L'expérience acquise dans le domaine des taxes d'accise sur le
carburant semble indiquer que les coûts administratifs dans le cas d'une approche
comportant un point d'application en amont seraient très peu élevés relativement au tarif
probable des permis et au coût entraîné par la réduction des émissions.  Par contre, les
coûts administratifs reliés aux émissions de GES qui doivent faire l'objet d'une
surveillance directe pourraient être sensiblement plus élevés.  Il s'agit là d'un point qui
devra être examiné plus à fond.

C.3 Caractéristiques des permis / unité d'échange

Un permis est une autorisation ponctuelle correspondant à une unité d'émissions
de GES (ou à la vente d'une quantité de substances dont l'utilisation produit une unité
d'émissions de GES).  L'unité retenue serait probablement la tonne d'équivalent-CO2.  Le
permis aurait une durée d'application pouvant varier entre un an et une période
indéterminée.  Il ne semble pas exister de motif de limiter la durée d'application des
permis attribués en vue d'être utilisés durant la période d'engagement (autrement dit, les
permis pourraient être mis en réserve en vue de leur utilisation future).
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C.4 Dispositions régissant les échanges et la propriété des PEE

Les échanges de permis sur le marché secondaire sont une facette des mécanismes
de PEE qui exigerait peu d'encadrement de la part des administrations publiques.  Les lois
régissant les contrats et les instruments financiers, jumelées à la législation en matière de
concurrence, pourraient constituer l'essentiel du cadre juridique requis.  Les
gouvernements devraient préciser les restrictions applicables à la propriété des permis.
En règle générale, le fait de permettre à un vaste éventail de personnes ou d'entités de
posséder des permis, entre autres à des entités qui ne sont pas assujetties à une exigence
de permis et qui n'ont pas droit à une attribution gratuite, assurerait une plus grande
liquidité du marché des permis.

C.5 Coûts de transaction applicables aux échanges de PEE

Il importe de maintenir les coûts de transaction aussi bas que possible tout en
maintenant l'intégrité du mécanisme d'échanges.  Les coûts de transaction dans le cadre
d'un mécanisme de PEE devraient être relativement peu élevés, si l'on considère que le
bien échangé est dans les faits un titre d'État standard et que les sommes transigées
seraient probablement considérables.  Le coût des transactions de ce genre sur les
marchés financiers est en général inférieur, souvent très inférieur, à 1 % de la valeur de la
transaction.

D.  Autres points à considérer

D.1 Délai de mise en œuvre d'un mécanisme de PEE et préparatifs requis

Il semble peu probable qu'une décision définitive soit prise au sujet d'un
mécanisme de PEE avant la ratification du Protocole de Kyoto (ce qui ne devrait pas se
faire avant 2002).

Des dispositions législatives et réglementaires devront être rédigées, puis elles
feront sans doute l'objet de consultations avant d'être adoptées.  Il faudra aussi concevoir
et mettre en place les structures administratives requises.  L'idéal serait de prévoir une
période d'essai des processus de surveillance et de présentation de rapports avant l'entrée
en vigueur du mécanisme.  Le temps nécessaire pour élaborer et mettre en œuvre un
mécanisme dépend de la nature de ce dernier; il est toutefois probable que les étapes du
processus prendraient au moins trois ans, et sans doute plus.

D.2 Rattachement d'un mécanisme de PEE aux politiques en vigueur avant la
période d'engagement

Points à considérer :

! protection de la ligne de base;
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! annonce anticipée des politiques qui seront en vigueur durant la période
d'engagement;

! lien entre les mécanismes d'échange d'émissions à participation facultative et les
incitations à la prise anticipée de mesures;

! mise en application d'un mécanisme de PEE avant la période pour laquelle un objectif
quantitatif est applicable8.

D.3 Application d'un mécanisme de PEE à d'autres secteurs

Il existe en principe deux moyens très différents d'étendre le champ d'application
d'un mécanisme de PEE aux secteurs où il est peu pratique d'estimer les émissions avec
exactitude:

! rendre obligatoire la participation au mécanisme, et estimer les émissions en fonction
d'un niveau approximatif calculé d'après des variables observables qui sont
généralement associées aux émissions (par exemple les émissions de méthane
provenant des sites d'enfouissement, d'après le volume de matières qui y sont enfouies
et les autres données disponibles sur ces sites);

! offrir aux sources non assujetties le choix de réduire leurs émissions, ce qui leur
permet de gagner des crédits sous forme de permis, qui peuvent ensuite être vendus.

Ces approches méritent qu'on les étudie plus à fond, mais elles suscitent
d'importants problèmes de conception et de mise en œuvre; elles pourraient néanmoins
contribuer, dans un nombre restreint de situations, à la réduction économique des
émissions.  Les progrès accomplis à l'échelle internationale à l'égard du Mécanisme de
développement propre pourraient orienter en partie la conception d'approches dans le
cadre desquelles les réductions d'émissions dans les secteurs non assujettis donneraient
droit à des crédits.

D.4  Rapports avec les autres politiques en matière de réduction des émissions

Il faut prévoir qu'un mécanisme de PEE sera assorti de mesures complémentaires :

                                                          
8 On pourrait envisager de mettre en œuvre un mécanisme de PEE avant le début de la période
d'engagement prévue dans le Protocole de Kyoto, et fixer au départ un plafond très légèrement inférieur au
niveau des émissions que l'on observerait en cas de maintien du statu quo; ce plafond serait ensuite baissé
graduellement, sous réserve des ajustements qui pourraient être de mise si la situation internationale fait
naître des doutes quant à la possibilité d'une mise en œuvre à grande échelle des objectifs de Kyoto. Cette
façon de faire démontrerait clairement l'intention de recourir à un mécanisme de PEE; il serait en outre
possible d'acquérir ainsi une certaine expérience, dans le cadre d'un mécanisme visant des objectifs
relativement faciles à respecter. Parallèlement, cela permettrait d’éviter des répercussions trop fortes sur le
plan de la compétitivité internationale et d'autres aspects économiques.
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•  d'autres initiatives seraient sans doute adoptées en vue de réduire les émissions non
assujetties au mécanisme de PEE ni à ses ramifications;

•  même dans le cas des émissions assujetties au mécanisme, certaines mesures
pourraient s'avérer utiles afin de renforcer l'incitation ainsi induite de réduire les
émissions.  Ces mesures complémentaires pourraient prendre la forme d'une aide aux
activités de recherche, d'information en matière de consommation, ou même de
normes relatives aux émissions ou à l'efficacité énergétique des véhicules motorisés,
des habitations neuves et des électroménagers.

Lorsque d'autres mesures sont envisagées, le prix des permis transigés pourrait
servir de point de référence pour orienter leur conception.  Il pourrait notamment
permettre de mesurer la valeur des réductions d'émissions, et donc d’aider à mieux définir
les paramètres de contrôle des mesures de réglementation.

D.5 Jusqu'à quel point est-il important d'assurer l'harmonisation avec les
mécanismes en place aux États-Unis?

Il ne semble pas y avoir de raisons logiques qui rendraient absolument nécessaire
l'harmonisation de tous les aspects d'un mécanisme de PEE avec les mécanismes
nationaux équivalents mis en œuvre par les États-Unis pour atteindre son objectif de
réduction des émissions.  Une telle harmonisation concourrait néanmoins à éliminer des
irritants commerciaux et rendrait probablement la mise en œuvre d'un mécanisme de PEE
plus acceptable pour les secteurs concernés.

D.6 Comparaisons avec d'autres approches de portée générale permettant
d'atteindre un objectif de réductions des GES

Une comparaison très préliminaire avec d'autres méthodes de portée générale de
réduction des GES, par exemple une taxe sur les GES, la réglementation généralisée des
sources de GES ou un mécanisme de subventions de vaste envergure, montre que
l'approche axée sur les PEE semble valable par rapport à ces méthodes.  Cela est dû
jusqu'à un certain point au fait qu'un mécanisme national de PEE peut s'intégrer de façon
plus immédiate aux modalités entourant le Protocole de Kyoto (atteinte d'un objectif
quantitatif d'émissions par les pays désignés à l'annexe B et échanges internationaux de
droits d'émissions).
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E  Conclusions

Les membres du Groupe de travail sur les permis échangeables sont bien
conscients que les mécanismes de PEE qu’ils ont examinés  pourraient contribuer   à
l'atteinte d’une bonne part de l'objectif canadien de réduction des émissions
conformément au Protocole de Kyoto, ne seraient pas faciles à mettre en œuvre et
entraîneraient des coûts économiques et d'adaptation .  Par contre, ces mécanismes ne
seraient pas nécessairement plus difficiles à mettre en œuvre que d'autres approches , et
leur coût économique global pourrait même être moins élevé.  Il faut néanmoins tenir
compte des points suivants :

•  les travaux d'analyse requis pour évaluer l'incidence des mécanismes de PEE et pour
en élaborer à fond les composantes seraient ardus et demanderaient beaucoup de
temps;

•  les estimations ainsi obtenues sur l'incidence économique des mécanismes de PEE
révéleraient probablement que ces derniers entraîneraient un coût économique
notable9 et qu'ils auraient d'importantes répercussions négatives sur certains secteurs,
notamment au chapitre de l'emploi;

•  il serait difficile d'expliquer au public les tenants et aboutissants des mécanismes de
PEE et les raisons pour lesquelles ils peuvent être utiles, étant donné le caractère peu
familier des concepts et la complexité des arguments économiques en jeu;

•  les négociations fédérales-provinciales sur les responsabilités touchant la mise en
œuvre de mécanismes de PEE soulèveraient nombre de questions litigieuses;

•  les dirigeants politiques, s'ils étaient convaincus qu'une des options mises de l'avant
avait sa place au sein d'une stratégie nationale de mise en œuvre en matière de
changement climatique, auraient fort à faire pour en convaincre le public.

Néanmoins, nous fondant sur l'analyse présentée dans notre rapport, nous sommes
d’avis que les mécanismes de PEE sont une option qui mérite d’être approfondie.

E.1 Champ d'application

Notre analyse permet de penser que l'application d'une exigence de permis en
amont des émissions de CO2 produites par la combustion de combustible fossile sur le
circuit de distribution de ce combustible serait une solution efficiente au plan
administratif et permettrait que le champ d'application du mécanisme de PEE englobe une
plus grande partie des émissions.  Cet élargissement du champ d'application grâce à un
point d'application en amont, lorsque la chose est faisable, jumelé à l'établissement d'un
point d'application au niveau des émetteurs finals d'autres GES, lorsque cela est plus
                                                          
9 Ainsi que nous le soulignons à la section A, les mentions ayant trait aux coûts ne tiennent compte que du
coût de réduction des émissions de GES. Nous ne tentons pas d'établir un lien entre ces coûts et les
avantages (ou les coûts évités) associés au ralentissement du processus de changement climatique.
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approprié (ou qu'il s'agit de la seule solution possible), devrait favoriser une réduction des
émissions de la façon la plus économique possible.  Le champ d'application aussi étendu
que possible que nous avons décrit sert à illustrer le genre de champ d'application pouvant
être obtenu avec cette approche générale.

L'importance relative de l'avantage que présente un point d'application en amont
pour certaines sources d'émissions de GES est fonction des autres solutions possibles
pour réduire ces émissions.  Si des solutions de rechange économiques permettent de
réduire les émissions de CO2 associées aux véhicules et au chauffage résidentiel et
commercial, et ce, pour un coût comparable au tarif prévu des permis, un mécanisme de
PEE dont le champ d'application viserait les sources d'émissions finales importantes, de
concert avec les solutions en question, pourrait également s'avérer un choix relativement
intéressant selon le critère du moindre coût.

E.2 Attribution des permis

Nous envisageons un cadre général d'attribution des permis qui comporterait :

! l'adjudication de l’ensemble des permis à l’exception de ceux alloués lors des deux
attributions gratuites décrites plus bas, les recettes étant recyclées de manière à
réduire les impôts et taxes et afin de satisfaire aux objectifs d'équité et d'efficience liés
à l’imposition des PEE et dont les deux méthodes gratuites ne tiennent pas compte.

! une attribution gratuite continue, visant à compenser les effets négatifs sur la
compétitivité des secteurs à fort débit d'émissions qui livrent concurrence à des
fournisseurs de pays non désignés à l'annexe B;

! une attribution transitoire gratuite, de portée limitée, aux émetteurs dont les
immobilisations perdraient une bonne partie de leur valeur en raison de l'imposition
d'un mécanisme de PEE;

Les deux méthodes d'attribution gratuite décrites plus haut doivent être analysées et
élaborées de façon beaucoup plus poussée, afin d’établir leur faisabilité et leur degré
d'efficacité pour l'atteinte des objectifs sous-jacents.  De même, il faudrait savoir dans
quelle mesure ces méthodes – particulièrement en ce qui a trait à l'attribution permanente
de permis pour atténuer le problème de la compétitivité internationale – sont conformes
aux règles commerciales internationales.

E.3 Conclusion générale

Les mécanismes de PEE pourraient constituer un élément central d'une politique
globale ayant pour objectif de réduire les émissions de façon substantielle durant la
période d'engagement.
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! Les mécanismes de PEE envisagés devraient être examinés plus à fond d'ici à ce que
soit prise la décision à propos de la ratification du Protocole de Kyoto.

 

! Il sera nécessaire de définir plus en détail les mécanismes envisageables et d'en
analyser l'incidence de façon plus précise avant qu'il soit possible de prendre une
décision définitive sur l'intégration d'un mécanisme de PEE à une stratégie nationale
de mise en œuvre en matière de changement climatique, ainsi que sur les
caractéristiques d'un tel mécanisme, entre autres son champ d'application et la
méthode d'attribution des permis.

! Si ces travaux d'élaboration et d'analyse des choix relatifs aux mécanismes de PEE
sont effectués, les responsables de la stratégie globale en matière de changement
climatique seront plus à même de décider du rôle éventuel d'un tel mécanisme à
l’intérieur d'un ensemble de mesures conçues pour atteindre d'un objectif donné
durant la période d'engagement.

F. Recommandations en prévision des travaux subséquents

La prise d'une décision sur le rôle d'un mécanisme de PEE durant la période
d'engagement dans le cadre d'une stratégie de mise en œuvre en matière de changement
climatique au Canada pourrait reposer sur différents facteurs, depuis une comparaison de
haut niveau entre les grandes catégories de mécanismes de PEE et d'autres approches
générales envisageables jusqu'aux aspects particuliers entourant la conception de ces
mécanismes.

L'examen des questions ayant la portée la plus générale serait sans doute fondé en
partie sur le rapport du GTPE ainsi que sur les résultats des travaux complémentaires
d'analyse et d'élaboration des éléments de base de ces mécanismes que nous évoquons
plus loin.  Toutefois, cet examen s'étendrait probablement aussi à d'autres approches
générales et à l'analyse de mesures ne faisant pas appel à des PEE mais qui pourraient être
utilisées en conjonction avec différents mécanismes de PEE.  Ce volet de l'examen
s'inspirerait aussi des travaux du Groupe de l'analyse et de la modélisation.

Voici des exemples importants des grandes questions dont il faudrait tenir compte
au moment d'évaluer la place revenant à un mécanisme de PEE à l'intérieur d'un cadre
stratégique général, compte tenu de la possibilité d'y intégrer des mesures
complémentaires :

•  L'approche générale adoptée quant au champ d'application du mécanisme de PEE,
telle qu'illustrée par notre comparaison entre le champ d'application aussi étendu que
possible et un champ d'application limité aux sources d'émissions finales importantes.
Tout en tenant compte de l'analyse des caractéristiques de chaque approche, il faudra
sans doute considérer les différentes combinaisons possibles de mesures
complémentaires pouvant être prises conjointement avec chaque champ d'application
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avant de prendre une décision à ce propos;

•  Les rôles et responsabilités respectifs des gouvernements fédéral et provinciaux
concernant la mise en œuvre d'un mécanisme de PEE.  Cet aspect serait sans doute
déterminé en grande partie dans le cadre de négociations de portée plus vaste portant
sur les rôles respectifs de ces administrations publiques dans le cadre de la stratégie
de mise en œuvre en matière de changement climatique au Canada;

•  La question la plus importante, à savoir s'il convient d'incorporer un mécanisme de
PEE à la stratégie de mise en œuvre en matière de changement climatique au Canada.
Outre les résultats des analyses complémentaires sur les mécanismes de PEE que nous
recommandons plus loin, la réponse à cette question reposera sans doute sur les
résultats de la comparaison de ces mécanismes avec d'autres grandes approches.  Ceci
devra inclure une évaluation comparative de leur degré d'acceptabilité selon des
critères d’équité.  Cette évaluation devra se faire une fois que l'on aura fait des choix
relativement aux approches d'attribution gratuite des permis jugées réalisables et au
recyclage des recettes tirées de l'adjudication d'une partie des permis pour les
mécanismes de PEE.

 Les questions suivantes ont trait à l'évaluation des aspects propres aux PEE :
 

•  La faisabilité, au plan administratif, des deux nouvelles approches d'attribution
gratuite des permis mises de l'avant dans le rapport du GTPE, et leur efficacité sous
l'angle de l'équité et de la compétitivité internationale – ces deux approches sont
l'attribution permanente de permis effectuée en fonction de la production, pour
maintenir la compétitivité de certains secteurs par rapport aux producteurs des pays
non désignés à l'annexe B, et l'attribution temporaire de permis, pour contrebalancer
les pertes en capital à prévoir par suite de la mise en œuvre d'un mécanisme de PEE;.

 

•  La délimitation précise du champ d'application, que celui-ci soit aussi étendu que
possible ou qu'il soit limité aux sources d'émissions finales importantes.  Cela
suppose des travaux techniques de mesure et de surveillance de toute une gamme de
sources de GES, en vue entre autres d'étayer les décisions concernant la taille à partir
de laquelle les émetteurs individuels de GES seraient assujetties au mécanisme;

•  La possibilité d'étendre la portée des mécanismes de PEE afin qu'ils n'englobent pas
uniquement les sources de GES dont il est possible d'estimer les émissions avec une
précision et à un coût raisonnables.  Il a été proposé que l'on examine plus avant deux
modalités d'application : dans la première, la participation au mécanisme est
obligatoire et fondée sur une estimation approximative des émissions à partir de
variables observables qui y sont associées; dans la seconde, la participation est
facultative, et une entité peut gagner des crédits si ses émissions sont inférieures à un
niveau de référence donné;

•  Les interrelations entre les mécanismes de PEE et des mesures complémentaires
pouvant s'appliquer aux sources de GES visées par les mécanismes en question.  Il
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faudrait voir quel genre de mesures pourrait compléter efficacement un mécanisme de
PEE (par opposition aux approches faisants double emploi);

•  Les mesures pouvant permettre de faciliter la transition si un mécanisme de PEE est
mis en œuvre durant la période d'engagement.  Il pourrait s'agir d'incitations à la mise
en oeuvre de  mesures hâtives – qui donneraient des crédits en prévision de la période
d'engagement –, de la mise en œuvre progressive d'un mécanisme de PEE avant cette
période, ou du maintien d'une protection de la ligne de base dans le contexte des
approches d'attribution gratuite de permis évoquées;

•  La détermination du profil temporel d'attribution d'une quantité donnée de permis;
 

•  L'examen de l'incidence que pourrait avoir sur le fonctionnement d'un mécanisme de
PEE l'établissement de différents points d'application de l'exigence de permis en
amont, le long du circuit de distribution, ainsi que des questions relatives à la
politique sur la concurrence qui pourraient être associées aux marchés des permis ou
des produits assujettis à une exigence de permis;

•  Les aspects d'un mécanisme de PEE qui ont trait au commerce international, en
particulier la mesure dans laquelle les différentes approches d'attribution gratuite et de
rajustement à la frontière “en permis” sont conformes aux règles de l'Organisation
mondiale du commerce;

•  La mesure dans laquelle il serait souhaitable d'harmoniser les caractéristiques d'un
mécanisme de PEE adopté au Canada avec les mécanismes nationaux d'échange de
droits d'émissions mis en œuvre aux États-Unis pour permettre à ce pays d'atteindre
son objectif de réduction des émissions conformément au Protocole de Kyoto.

S'il est décidé de miser sur un mécanisme de PEE, il faudra procéder à des travaux
importants sur une grande gamme de questions ayant trait à la conception de procédures
administratives précises et à la nature de l'infrastructure administrative nécessaire.  Il ne
convient peut-être pas d'entamer des travaux approfondis sur des éléments de conception
des fonctions administratives tant qu'une décision n'aura pas été prise au sujet des grands
choix en matière d'attribution et de champ d'application.  Par contre, il serait important,
dès les premières étapes, de déterminer les principaux problèmes pouvant être soulevés
par l'exercice de conception des fonctions administratives et qui risquent d'influer sur le
jugement qui sera posé quant à la faisabilité des grandes approches envisagées.


